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400 ans de la Marine Nationale 
Guérigny est ville «Premier Jour» 

comme : Paris, Lorient, Brest, Cherbourg, Dunkerque,  

Rochefort-sur-Mer, Marseille et Toulon. 

 
Uniquement le mardi 5 mai 2026, un Bureau Postal Temporaire 

sera ouvert à l’Espace F. Mitterrand, site des Forges Royales à Guérigny. 

 
 L’Association Philatélique de Nevers, en partenariat avec la Ville de Guérigny, participent à 

l’émission Premier Jour du Timbre-poste commémorant les 400 ans de la Marine Nationale. 

 Guérigny et ses Forges Royales, seule ville sur les huit sites retenus par La Poste, à ne pas être un 

port en bord de mer, mais au cœur de la France. 
  

 Les Forges Royales de Guérigny, créées par le grand homme d’affaires : Pierre Babaud de la 

Chaussade, acquises par Louis XIV en 1781, pendant la guerre d’Amérique, alors que les besoins pour la 

Marine Royale en pièces métallurgiques augmentent. D’abord consacrées aux apparaux de mouillage, 

ensuite avec le progrès des armes aux plaques de blindage après l’apparition des navires cuirassés… 
  

 Administrativement rattachées sous la coupe du contrôle général des Finances, elles seront 

logiquement attribuées en 1793 au département de la Marine. Passées en 1808 à l’Artillerie de Marine, 

puis en 1832 au Génie Maritime. La modernisation avec l’apparition de la vapeur en 1841, de l’électricité 

en 1885 et des fours «Martin» en 1900. La Première Guerre mondiale amena le site à se consacrer à la 

production d’obus pour l’armée de terre… A partir de 1928, Guérigny se voit confier la fabrication de 

mines sous-marines ! 
 

 Le 19 mai 1939, les Forges de Guérigny reçoivent la visite du Ministre de la Marine, l’effectif 

ouvrier est maintenu entre 550 et 600, jusqu’à la déclaration de la Seconde Guerre mondiale… 

 Le site, abandonné par sa direction et son personnel, est occupé par l’armée allemande, puis mis à 

disposition de la Société Lorraine des Aciéries de Rombas… 

 Après la libération, les ouvriers de Guérigny souhaitent retrouver leur statut de personnel de l’Etat. 

L’activité reprend par le lancement de l’important programme naval de 1947 ! 
  

 Les Forges de la Chaussade ont largement contribué pendant plus de deux siècles aux 

constructions navales militaires et parfois civiles. Mais en 1961, est créée la délégation ministérielle pour 

l’armement, c’est « l’arrêt de mort » de l’établissement. Le 5 juillet 1967, le Ministre Pierre Messmer 

déclarait : j’ai décidé la fermeture de Guérigny !!!     L’établissement des Constructions et Armes Navales 

de Guérigny a cessé toute activité industrielle le 30 juin 1971. 

 



 

A l’occasion de l’émission Premier Jour 

L’Association Philatélique de Nevers vous propose  

deux souvenirs philatéliques : 
 

 

             
 

     Enveloppe avec Babaud de la Chaussade     Carte Postale : Bataille de Chesapeake 

 

 

……………………………………………………………………………………………………………. 
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Bon de commande Souvenirs 1
er

 Jour Guérigny du 05-05-2026 

 
Nom et prénom ( ou Association ) : ………………………………………………………………………… 
 

Adresse : ……………………………………………………………………………………………………. 
 

Localité : ……………………………………………………………..  Code postal : ……………………... 
 

Tél. : ……………………………  Courriel : ………………………………………………………………. 

 

 

Souvenirs  proposés Prix Nombre Total 

Enveloppe avec T à D 1
er

 Jour  4,00 €   

Carte avec T à D 1
er

 Jour 4,00 €   

Le lot de 2 souvenirs ( Enveloppe et C.P. ) 7,00 €   

Frais d’envoi : jusqu’à 2 souvenirs 1,52 € Port  

Frais d’envoi : jusqu’à 6 souvenirs 3,10 € Port  

Au-delà : nous contacter ci-dessous  Port  

 Totaux  

 

Les commandes seront envoyées courant mai 2026 

Bon de commande à renvoyer avec règlement par chèque à l’ordre de l’APNevers à : 

Michel HENRY, APNevers, 27, place Chaméane, 58000 NEVERS 

Tél. : 06 87 81 53 73        Courriel : michel.henry.12.58@gmail.com 

 



 

 

 

 

 

 

 

    

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 


